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(54) Titre : VITRE TRANSPARENTE

(57) Abrégé : La présente invention concerne une vitre transparente comprenant au moins
un substrat transparent (1) et au moins un revêtement électriquement conducteur (2)
sur au moins une surface du substrat transparent (1), le revêtement électriquement
conducteur (2) présentant au moins quatre couches fonctionnelles (3) disposées les unes
sur les autres et chaque couche fonctionnelle (3) comprenant au moins une couche (4)
de matériau hautement réfringent optiquement ayant un indice de réfraction = 1,3, au-
dessus de la couche de matériau hautement réfringent optiquement (4) une première
couche d'adaptation (5), au-dessus de la première couche d'adaptation (5) une couche
électriquement conductrice (6), au-dessus de la couche électriquement conductrice (6)
une deuxième couche d'adaptation (7). L'épaisseur de couche respectivement d'une des
couches (6) électriquement conductrices peut aller de 5 nm à 25 nm et l'épaisseur de
couche totale de toutes les couches électriquement conductrices (6) peut aller de 20 nm à
100 nm. Au moins une couche (4) de matériau hautement réfringent optiquement, disposée
entre deux couches électriquement conductrices (6), comprend une couche d'un matériau



diélectrique (8) ayant un indice de réfraction inférieur ou égal à 2,1 et une couche d'un
matériau hautement réfringent optiquement (9) ayant un indice de réfraction supérieur ou
égal à 2,1, une autre couche (4.1) de matériau hautement réfringent optiquement ayant
un indice de réfraction = 1,9 étant disposée au-dessus de la couche fonctionnelle (3) la
plus supérieure.
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